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AFFAIRES DU CANADA.

CHAaunrE DES ComMuUNEs, 15 mai—En consé-

quence de la conversation qui eut lieu entre le Chan. |

celier de l'Echiquier et M. Roebucle, qu’on ne put
enteudre de la gallerie, le dernier abandonna sa mo- |

tion fixée pour ce soir là, et dit qu'il accompli- |

rait son dessein en faisant une question au trés-hon, |

monsieur. Il dit que la question demandait quelqu’-|

explication intradactoire,  L'hon. monsieur donna|

alors un détail d'une entrevue qui avait eulieu entre

M. Rice, lorsqu’il état secrétaire des colonies, et

deux députés du Canada et lui-même, I donna &

entendre que M. ltice avait condamnéla conduite de
ses prédécesseurs, et avait demandé qu’on lui donnit
les moyens de se justifier ; et continua en termes

non mesurés i passer des remarques sur le caractère

personnel et public du très-hon. monsieur, mais ;

comme la voix basse de l’hon, membre, et la position

d’où il parlait, nous out empêché d'entendre distino-

tement, nous n’hasarderons pas un rapport de ses

observations sur un si beau sujet. Il termina par de-

mander si l'hon. monsieur avait ordonné à Lord

Aylmer de payer £31,000 de la caisse militaire aux

soins du Receveur-(Fénéral, ou si cette somme avait

été prise sur les fonds coloniaux ? ;
M. Rice v’était pas fâché de n’avoir pas opposé

l’'hon. monsieur dans la voie qu’il avaitjugé à propos

de parcourir, C'était une question qui affectait son

houneur personnelle aussi bien que sa conduite

comme hommepublie, et il désirait done y donner

une réponse directe et immédiate. IL protesta ce-

pendant contre l'inconvénient d'amener des ques-

tions d'importance personnelle et publique saus en

donner notice. C'était une irrégularité qui, si ou

l’adoptait généralement, devait empêcher de rendre

justice à aucunsujet, et mettre untotal obstacle à

In transaction des affaires publiques. La question

soumise par l'hon, membre, était une de celles qui,

sur des principes personnels et publics, ne devait pas

être décidée lévèrement daus le cours d’une diseus-

sion accidentelle ; et s’il avait pu, saus inconvénient

personnel et public, tenir le silence, il aurait Lien

eu droit de refuser de répondre à la question avant

que les documens dont I'hon. membre lui-même,

avait fait motionet qui, l’on devait présumer,étaient

de grande importance à la considération du sujet, ne

fussent mis sur la table.  L'hon. et savant monsieur

l’avaitaceusé d'avoir violé l'honneur privé—d’une

violation de devoirs pnblies, etil espérait donc que

la chambre lui accorderait son attention pendant

quelques momens, pendant qu’il ferait quelques ab-

rervations—observations qui ne seraient point faites

dans la vue de donner lieu à aucun débat sur un

sujet qui dans sa nature actuelle, ne pouvaitcon-

duire à ancun résultat possible, mais pour réfuter

avec indignation les accusations que l’hon. membre

avait portées contre son honneur privéet son carac-

tère public. (Ecoutez, écoutez.) Les faits du cas

en question érait bien simples, etil se trouvait fort

surpris que lhon. monsieur n'avait pas mentionne et

poursuivi ces accusations lorsqu’À une occasion an-

térieure il avait rappelé les procédés—uneoccasion

surlaquelle il pensait avoir entièrementrépondu à

l'hon. monsieur, pourtantil ne l’avait pas fait, mais

avait préféré, pour remplir ses propres vues par une

motion pour des documens, produire ces accusations

dans l’occasion actuelle, auxquelles il (M. Rice)

avait déjà répondu par anticipation. Si l’hon, mon-

sieur voulait regarder aux débats qui eurent lieu

lorsqu'il présenta une requête au sujet des affaires

du Cauada, il verrait qu'il (M. Rice) avait volon.

tairement, et sans en être prie, repassé tous lesfaits

du cas, sur lequel l’hon. mousieureut droit de ré-

pondre, dont il se prévalut ; et s’il y avait en cette

négligence de devoir publie, cet abandon d'engage-

mensprivés et hono<ables, l’hon. monsienr avait alors

une occasion de faire l’attaque, si en vérité, il avait

pensé, qu’il (M. Rice) y était justement exposé.

(Ecoutez) Il était vrai qu’il (M. Rice) avait vu

les deux députés qui était vents du Bas-Canada;

il l’avait fait à la connaissance et à la réquisitiondes

membres d’un comité alors siégeant sur les affaires

du Canada ; les mesures qu’il avait prises n'avaient

été aucunement cachées. Il avait alors été rêcem-

ment nommé au bureau colonial, sous des circon-

stances des plus pénibles pour lui, car il en était

résulté, sur les motifs publics, une séparation entre

lui et un noble individu, pour lequel 3l conserverait

toujours du respect et de l’amitié. (Ecoutez.) C’est

ourquei, en rencontrant ce comité À la fin de son

investigation, il avait cru de son devoir, sous les cir-

constances oùil se trouvait alors placé, de lui sou-

mettre la question s’il serait ou non expédient qu’il

conférât avec In députation canadienne; et en ré-

ponse, le comité lui avait dit clairement qu il devrait

voir et communiquer avec les individus qui compo-

saient cette députation, En conséquence il eut une

entrevue avec cette députation sans reserve et saus

soupçon, et avec caudeur et franchise, ne voulant

vint perdre un moment, et l’entrevue ent lieu sans

qu'aucune autre personne fat présente, exceple

l’hon, et savant membre pour Bath. Il nechercha

aucun ami pour l’accompagueri cette occnsion, par

cequ'il pensait et espérait qu il avait affaire à des

incapables de donner de fausses représen-

!
i

ersonnes
présen

tations. I leur dit que vû le peu de tems qu il était
pouvait pas s’at-

entré au bureaucolonial, l’on ne ss

tendre qu’il eût une entière connaissance de l’affaire,

ts il n’avait jamais, (comme on l’avait dit), de-

mandé son procès. La demande d’un procès avait

une origine plus récente. ( Ecoutez, et rire.)

était certain qu’il ne l’avaitjamaisfaite. Cepen dant,

il avait dit à la députation, qu’on s'était adressé à lui

an milieu de la session pour décider une très-impor-

tante question, dans laquelle étaient principalement

placéeslesrelations entre la Grande-Bretagne et les

colonies Anglaises en Canada, et qu il demanda du

tema pour voir quelles mesures ! adopterait, au

sujet de cette question. Il demandait à la chambre

si cet exposé était incompatible avec les principes

d'un homme prudent. Ladéputation reçut l’expo-

sé dans le même esprit et dit qu’il n'était que raison-

pable qn'il lui fût accordé du tems. Ils commen-

strictement confidentielle : que si ce pouvait ame-
ner an résultat amical, il serait conteut et n'aurait
pas d'objection qu'elle fit rendu publique ; mais que

{si d’un autre côté, ce ne produisait aucun résultat,
la communication devait alors être regardée comme
privée et confideutielle, Il était uu peu dur qu’il
fut appelé à se Justilier d’uae imputation comme
celle qu’on avait faite contre lui sur le simple res-
souvenir des mots dontil avait fait usage, mais quoi-
que la conversation fût tenue partie en Français et
partie en Anglais, il était pourtant convaineu que la
substance des expressions était comme il avait dit,
Maintenant, croirait-on done, que sous de telles
circonstances, cette conversation qu'on avait en-
joint de regarder comme contidentielle, a été su-
Jet d’une minute oiffisielle, dont il ( M. Rice )
h’avait pas va nn seul mot; qui ue fit coutraire
aux fits et à la vérité du sujet, par ces mêmes
individus avec lesquels il avait agi avec cau-
deur et franchise, et mise par eax, devant
l'assemblée du Bas-Canada, alin de pouvoir l’acen-
ser, (Ecoutez ! écoutez!) Mais l’honorable et
savant membre pour Bath connaissait cette conver-
sation lorsqu’il introduisit la discussion au sujet du
Canada, le 9 de mars, et il avait alors toute occasion
de coudamner sa (1, Rice) conduite, si réellement
il avait mal agi. L’honorable membre n’en avait
rien fait alors, et venait maintenant en avant sous
l’appareuce de mettre une question, pour l’accuser

; d’avoir violé un sentiment honorable, et d’avoir ou-
blié tout devoir et obliration comme homme public.
(Ecoutez! écoutez !) Mais c'était toat d’ane pièce;
car dans une occasion antérieure, l'honorable mem-
bre avait porté une accusation contre son [M. Rice]
noble ami, le membre pour Lancashire du Nord, sur
une preuve qui n’avait pas été appuyé et mainte-

: nant il venait en avant avec une accusation fondée
sur une communication privée et confidentielle.

[à continuer.)

JOURNAUX DE PARTS.
Paris, 17 mat—Le 5, le quartier royal était à

Onate. Les carlistes se sont emparé d’Estella; ils
y sont entrés le 5. 11 est certain que Guernica a
a été brûlée par les christinos. On nous écrit de
Santander, en date du 6 de ce mois, que 430 sol-
dats blessés, appartenant àla division du général
christino Yriarte, y étaient arrivés la veille. Is
avaient assisté à la déroute de Guernica.

Paris, 1G mai—Nous avons dit que ce n’était
pas seulement les journées de jnin et d'avril qui
étaient en cause à lu cour des pairs, que c'était aussi
les journées de juillet, puisque le même principe,
le droit d'insurrection, avait produit ces trois évé-
nemeus. C'est poar cela que le nom de prrocés-
monstre a 6t¢ adopté par cette nation si intelligente.
Hommes du 7 août! Qu’avez-vous À reprocher aux
hommes d’avril ? Non-seulement vous avez profité
da principe et des faits de juillet ; mais vous avez
donné ces faits comme des exemples à suivre. Vous
avez pensionué et décoré les destructeurs de la mo-
narehie en 1830; vous avez mêmo honoré l’insur-
rection jusques daus les vainqueurs de la Bastille.
Vous avez fait plus, vous avez voulu, en 1831, dé-
cerner au droit de la révolte les honneurs de I'apo-
thévse, quand vous avez fait d'une de nosprincipales
églises le Temple de la gloire, pour y inscrire sur
des tables d’airain le nom des insurgés morts en
élevant les barricades, ® re voulez-vous donc aux
hommes des barricades d’avril ? Vous avez promis
la gloire à ceux qu’entlammait l'exemple des insur-
gés de juillet; vous leur avez promis une place dans
le Panthéon! Au lien de la gloire, c’est la honte
que vous prétendez lenr faire subir: au lieu d’une
place dans le Pauthéon, c’est une sellette dans uu
tribunal exceptionnel que vous leur donnez.
—Une souscription en faveur des détenus d’avril

ayant été onverte parmi les élèves du collège Hen-
ri [V, il a été décidé que tous les souscripteurs se-
raient consignés, et que l’élève qui avait pris l'ini-
tiative de cette petite collecte, serait exclu du col-
lege.

—Le nombre des pairs qui ont répondu à l’ap-
pel nominal est, d’après le Moniteur, de 164, et ce-
lui des absens de 79, total 243. Letiers nécessaire
pourle jugementseraît alors de 81 ; il fandrait done
que 84 pairs renonçassent successivement àsiéger,
pour que le jurement devint impossible.

—Le roi vient de recevoir la lettre de notifica-
tion de la mort de larchidue Autoine, oncle «le l’em-
pereur d’Autriche, ex-grand-maître de l’ordre teu-
tonique.—( Moniteur.)
—La question d’une intervention en Espagne a

encore occupé le miuistère. Mais les préoceupa-
tions du procès ont empêché de rien résoudre, quel-
que pressant que soit l’état des choses. Le maré-
chal Maison s’est rangé pour la non intervention,
qui est aussi l’idée dominante du château. MM.
Thiers, Persil et Duperré soutiennentl’opinion con-
traire.
—Un journal signale ce matin des mesures pour

une sorte de désarmementd’une partie de la garde
nationale de Paris.

“ Les tambours des compagnies,dit-il se présen-
tent chez les gardes nationaux non-habillés qu’on
suppose dans des sentimens hostiles au procès, et
leur intiment l’ordre du maréchal Lobau de rendro
les armes que l’état leur a données. Le fait est
positif ; nousen avons la preuve dans lesmains. C’est
dans la 12e principalement que, ce matin, les tam-
bours ont commencéleurs expéditions de désarme-
ment.”
—Le général Cordova est de retour à Madrid et

le rapport qu’il a fait au gouvernement surl’état des
affaires dans les provinces du Nord a décidé le con-
seil de la Reine à accueillir plus favorablement les
ropositions de paix des Carlistes. Selon quelques

Journaux français, ces propositions sont : La renon-
ciation de don Carlos à toutes ses prétentions à ln
couronne; les fiançailles de la jenue Reine avec son
fils ainé qui monterait sur le trône, sous le nom de
Louis II; le maintien de l’Estatuto Real et des pri-
viléges et franchises des provinces du Nord. Lex.
écution de ces clauses serait rarantie par la France
et l'Angleterre, après leur ratification par les puis-
sances européennes.—(Journal de Paris.)

Le gouvernement, tout en poursuivant le cours de
ses venreances, Ne se dissimulo pas les dangers de
sa position. Son organe officiel, le Journal des Di-
bats, commence un article de lamentations par cet
aveu, qui ne manque pas de vérité :

« Nous le disons avec une profonde conviction,
de toutes les crises qu’a traversées la révolution de
juillet, de toutes ses épreuves, voici la plus grave
peut-être etla plus périlleuse. Jamais le désordre

moral, qui est la plaie de notre société,jamais In per-
turbation des idées de droit et de justice n’ont écla-
té par des symptômes plus visibles. Loin donc de

de la société , nous les avouons, et eu les avouant,

nous ne faisons qu'exprimer la pensée et la con-

science de tous les Lous citoyens.”

—Des journaux et des lettres de Bruxelles, du

15 mai annoncent que la dissolution abrupte et en-

tidrement inattendue des chambres a produit dans le cèrent une discussion sur la question, après quoi,

(M. Rice) leur dit que cette communication était

 

nier la crise actuelle, loin de dissimuler les dangers
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public une vive sensation. La chambre des Repré- |
sentans, n'ayant pas le plus léger soupçon de la me-
sure qui se préparait, s’occupait de discuter des su-
jets d’une importance trés grande et d'un intérêt
général, A peine M. Theux eut-il terminé la lecture
de l'ordonnance que le plus grand nombre des dépu-
tés se levèrent, entourèrent la tribune et lui adres-
sèrent de vives interpellations, d’une voix si haute
que le président ne put parvenir à se faire entendre.
Cette suèue de désordre dura lons-tems et l'assem-
blée se sépara dans la plus grande confusion, Le
motif assigné par le ministre à cette mesure est le
peu de tems qui reste avant les nouvelles élections
pour diseuter et adopter les lois proposces.

Rome, 28 avril—L'on ne fait que parler ici du
fatal résultat du malheureux duel entre M. St. John
etle comte Catrañiano. Par rapport à an bal donné
le 20, ils quittérent Rome pour se rendre surle ter-
ritoire Napolitain,

M. St, J hn ayant pris ombrage de quelque chose
qu'avait dit le comte coutre lui, lui tordit le nez pu-
bliquement dans un salou du bal, ce qui occasionna
un cartel en forme le lendemain matin de la part du
comte. Le duel devait en premier lieu prendre place
à Rome, mais la police en avait en connaissance et
avait pris des mesures pourle prévenir. [I fut done
résolu que les parties traverseraient la frontière et
vidernient le différend eur le terrein Napolitain.
1s partirent veudredi soir, 24 du courant, et arri-

vèrent le lendemain vers midi à la Villa di Cicerone,

près de Mola di Gaeta. |Les autagouistes avaient
chacun deux témoins. 11s se roncontrérent i une
heure, Ils furent mis À une distance de 40 pas l’un
de l’autre, avec liberté à chacun d'avancer à sa Lar-
viére respective, c’est-à-dire à environ 12 pas de
celle de son antagoniste. Ils restèrent cing minutes
eu présence | un de l’autre, après que le signal fut
donné, chacun s’attendant que l’autre avancerait.
M. St, John avança alors de quelques pas et tira avec
une fatale précision, la balle ayant rentré dans la
poitrine du comte. Après avoir etéblessé, le comte
mit sa main sur son cœur, avança de neufpas, tira
et tomba mort. Ces particularités son extraites
d’une lettre écrite par M. St. John, immédiatement
après lo duelet reçuo ici dimanche après-midi. L'on
a rapporté depuis que la balle du comte avait em-
porté partie de l'oreille de M. St. John, et avait
percé son chapeau ; mais sa lettrre n’en parle pas.

Le comte qui avait environ 35 aus était accoutu-
mé aux duels, ayant déjà blessé mortellement plu-
sieurs autagouistes et passait pour le meilleurgladia-
teur de l'Italie. L'on dit que M. St. John, qui s'était
brouillé avec lui depuis quelque tems, saisit avide-
ment la première occasion qui se présenta pourl’in-
sulter, Lien convaincu que s’il ne le faisait pas, le
comte ne manquerait peut-être pas de trouver une
occasion de le faire, ce qui le mettrait dans l’obli-
gation d’envoyer un cartel:
eu le choix des armes, etjla vie de M. St. John en son
pouvoir. Au reste, la partie était à peu près égale,
les combattans étant tous deux d’excellens tireurs,

( Chronicle Correspondent.)

—Unduel a eulieu dernièrement près de Dublin
entre un nommé M. McCabe et un M, l’omeroi—
tous deux d’honneur indubitable et qui n’hésite-
raient pas À passer une balle dans le cœur de leur
plus intime ami à la moindre provocation, pourvu
que cela soit fuit suivant les règles du duel. Au
premier feu, la balle de M, Pomervi brisa la baguette
du pistolet de son antagoniste, qui fit fausse amorce,
M. Gyles, témoin de M. McCabe, insista alors qu’il
tirât de nouve ur, ce à quoi M. Pomervoi consentit—
et M. MuCabe manqua. M. Pomeroi insista alors
sur un échange de coups de pistolets avec M. Gyles,
pour avoir demaudé une seconde riposte, en cou-
travention aux lois du duel. M. Gyles n’ent pas
d’objection à lui accorder sa demande—mais il choi-
sit mal son hommeet reçut la charge du pistolet de
M. Pomeroi dans le “gluteus maximus muscle,”
blessure de peu de conséquence. Après cela les
partis laissérent le champ, parfaitement satisfaits !

(Papier Anglais.)

ETATS-UNIS.
New-York, 27juin—Les journaux anglais reçns

par le Victoria, parti de Liverpool le 20 mai, can-
firment la nouvelle de la mise eu accusation, par la
chambre des pairs, des gérans de la Z'ribune et des
sirnataires de la lettre aux accusés d'avril. La
chambre des députés a reça communication de cette
décision, et un comité tout ministériel va probable»
ment lui conseiller de livrer aux imprudentes ven-
geances de la chambre haute deux de ses membresle
pins justement honorés, MM, de Cormenin ct Au-
dry de Puyraveau. Lorsque ce gouvernement im-
pitoyable excite de nouveau toutes les passions, ré-
veille toutes les haines, on doit prévoir que de pa-
reils incidens se renouvelleront souvent ; où s’arré-
teront alors ses poursuites et ses rigueurs ? Il ne
manque pas en France de cœurs élevés que révol-
tent la violence et l’arbitraire, et qui se présente-
ront volontairement aux coups du pouvoir. Parmi
les pairs eux-mêmes, un assez grand nombre, et de
toutes les opinious, se récusent effrayés de la vuie
dangereuse où on les entraîne, L'un d'eux, qui
s’était ainsi exposé aux reproches violens de la cour,
répondait avec franchise: “ Vous vous plaignez
qu’on veut arrêter le cours de lajustice, vous qui a-
vez gardé les accusés un an saus les juger, vous qui
n’avez pas voulu lesrenvoyer devant leurs juges ta-
turels, vous qui faites de la politique avec ln magis-
trature, vous qui faites naître des accidens à tous
les pas. Quaud on ne veut pas empêcher le cours

! de la justice, on la laisse daus ses limites naturelles;
et c’est parce que nous voulons qu’elle ait son cours
régulier que nous nous retirons et que nous protes-

| tons.”—( Courrier des Etats-Unis.)
i Pendant une excursion dans les divers comtés de
“l'état de New-York, la semaine dernière, nous n’a-
| vons pu nous empêcher de remarquer l’état déses-
pérant du grain et du foin et de cette dernière sur-
tout, Quoique le foin ait une croissance un peu
tardive, il peut encove assez bien produiresi Uon ne
le fauche pas trop tôt; mais le grain doit être coupé
lorsqu’il est mûr qu'il soit à sa grosseur on non.
L'on nous dit que les récoltes de grain avaient une
plus belle perspective dans quelques parties de I'é-
tat, surtout dans le comté de Duchess,

Vers huit heures mardi, une populace s’assembia
au coin des rues Cross et Pearl, et devint si mu-
tine que les officiers de police furent obligés da
s’en mêler et de les disperser. [Ils se rassembldrent

 

 
Le comte aurait alors |

Ve @Gtcher,
Le Carthage, jourual du Tenessee, du 6 du cou-

rant dit—“ Le coléra a encore visité non voinins.
L'on nous dit qu'il est arrivé deux où trois cas dans
lex euvirous de Rome, L'ou nous apprend qu’il fait
des ravares daus le Liban, y ayant eu beaucoup de
mortalités, les citoyens ont presque tous laissé la
ville; nous n'avons point de particularités quant à
l'étendue de ses ravages.
—Ouragan dans te NewJersey—Vendredi der

dier, vers 5 heures du soir, an ouragan passa sur la
ville de New-Brunswicle, renversa et détrusit plus
de 50 maisons daus la longueur de Schuremain
street, tua trois personnes et eu Lblessa un grand
nombre.

Le village de Piscataway qui se trouvait sur son
passage ne présente plus qu’au amas de ruine .
L'église seule et deux ou trois maisons sont restées
debout. Lecapitaine du bateau à vapeur de New-
Brunswick, étant à peu près à la hanteur dePincata-
way, vit arriver l'ouragau et s’arrêta prudemment
hors de sa portée.

Des fragmens des maisons et d’édifices ont été
emportés dans l'air à plus de 500 pieds et dispersés
dans toutes les directions. Un enfant, âge de 7
ans, a été enlevé de terre, et trausporté à une dis-
tance de plus de 800 pieds, sur le quai, où il est
retombésans se faire de mal,
On écrit qu'à Stateu Island, il est tombé dans la

soirée du vendredi une graude quautité de planches
et de bardeaux.
—Parmi les cas extraordinaires qui ontou lieu pon-

dant la terrible tempête qui eut lien au New-Brans-
wiek, le sort du fils de William G. Durham, (jeune
enfant,) fut des plus singuliers, Il fnt enlevé du
piazza de la maison formant le coin des rues Nou-
velle et George, porté dans l’airà ane d stance de
300 verges, et laissé sur le quai dans larae Burnel,
n’ayant reçu qu’une légère contusion i I'un de ses
bras. Lorsqu'on lui demanda ce qu'il seutait, il dit
qu'il se souvenait d’avoir passé prés de la cime d'un
saule, et que la sensation qu’il avait éprouvée était
comme lorsqu'on est tiré en direction contraire.
Quelques garnitures de lit luvent enlevées du gre-
nier du docteur Janeway et porté jusqu’àla rivière,
environ un mil et demi de distance,
des couvertes out été emportées de l’autre bord de
la rivière et du canal, dans les bois,
—Nous annonçons avec regret la mort, au Man-

sion-Touse, Philadelphie, lundi dernier, de Don
Francisco Tacon y Itosix, ministre plénipotentiaire
et envoyé extraordinaire de Sa Majesté Catholique
auprès du gouvernement des Etats-Unis.
—Le seul prévenu qni reste au sujet du convent

de Charleston, est M. Thurston, de Boston, et l’on
pense qu’il ne subira pas sonprocès.

 

QUEBEC:

JEUDI, 2 JUILLET, 1835,

Le stenm-Lont Sé- George arrivé cette après-midi
de Montréal a apporté des lettres particulières ex-
pédiées par le paquebot de Liverpool du 24 mai qui
est entré à New-York dimanche dernier. Les jour-
naux et les lettres n’arriveront que demain matin
par la poste. Il n'y à pas de nouvelles importantes.

 

Nous avons reçu ce matin les journaux de Lon-
dres du 20 et de Paris du 18 mai par un bitiment
du commerce arrivé à New-York vendredi dernier,

Les journaux de Londres fournissent la discus-
sion dans la chambre des communes le !5, entre M.
Rice et M. Roebuck an sujet de Pentrevae confi-
dentielle, qu'avait donnée M. Rice à MM. Viger et
Morin.  L'apologie dont M. Roebuek s’est muni
de la part de MM. Viger et Morin, fut mis en
œuvre; et M. Rice en acquittant M, Roebuck, qui
rejette toutes ses difficultés sur les ci-devant agens
patriotes, (M. Roebucek lui-même leur donnant une
bonne leçon sur leur oublie des règles qu'on suit
dans les aifaires publiques) n’a pus voulu lui par-
donner Vusage qu'il avait fait de cette violation de
confidence,
M. Roebuck après avoirainsi sacrifié les panvres

agens, quoique M. Rice eût constaté In différence
la plus manifeste entre les argens de la province et
ceux du trésor anglais ou militaire dans cette pro-
vince, persista à accuser M. Rice d’avoir Fuussé sa
parole et d’avoir actuellement enlevé 51,0006 à
la province ! M. Rice l’invita à demander les do-
cumens nécessaires pour juger la question avec
connaissance de cause, et dit qu'il serait toujours
prêt à renvoyer l’accusation devant la chambre.

Voila les suites de se confier à des personnes qui
ne comprennent pas la position dans laquelle elles
sout placées, et dontles affiliés tant à Londres qu’en
Canada fout un commerce de se procurer, n’im-
porte comment, tous les documens, qui leur viennent
sous les maius. L’infraction des privilèges de la
chambre en enlevant et publiant les interrogatoires
devant le comité de 183k, et leur conduite dans
cette affaire, ainsi qu’en général, prouvera aux
hommes publics en Augleterre que les patriotes sont
représentés par des personnes, qui ne sont ni con-
taisseurs ui amateurs de ces convenances, qui font
règle chez eux sous peine d’une excommunication
éternelle.
 

Les journaux de New-Yorle da samedi 26 juin,
annoncent l'arrivée d’un bâtiment du commerce par-
ti le 12 mai, qui apporte la nouvelle que la jeune
Donua Maria devait se marier à Lisbonne le sur len-
demain.

M. LiviNestox ambassadeur en France qui se
rend de New-York à Washington, fut reçu le ven-
dredi 26 avec grand éclat à Philadelphie.

St-Bouis, 10jein—Nous annonçous avcc regret
que le coléra s’est manifesté dans plusieurs des vil-
lares et des campagnes de l’état des Hlinois; à Alto
12 à 14 avaient succombé au fléau; à Edwardsville
et à Gravois il y avait en des décès.

 

MM. Walker, Neilson et Gillespie, ont en une au-
dience de M. le Baron Glenelz le 18 mai, au bureau
des colonies.

Lord Cowley, P'ambassadeur de la cour d’Angle-
terre à Paris, qui fut rappelé sur le changement du
ministère Peel, était de retour à Londres le 17.

Le candidat conservatif de Perthshire (M. Chis-
holin}), a remporté une majorité contre le candidat
whig, ce qui montre que M. Grant, le ministre, au-
rait été chassé de la chambre, si on ue l'avait pas
élevé à la dignité de pair. ailleurs et se rendirent en corps à la rus Prince dans

le voisinage de la Cathédrale et y firent beaucoup de |
vacarme. L'on eut alors recours au maire et à ua
double guet, et un grand nombre conduit par le
rand connétable ont fait la patrouille jusqu’à 1!
leures. l’on a arrêté plusieurs individus, munis
nous n'apprenous pas qu'aucune personne ait regu
aucune blessure daugéreuse. |

Le Maysville Eagle du 11 du courant, admet que

mortalités par cette maladie. le coléra est dans cette place et rapporte plusieurs que le colonel Sibthorp demanda si le colonel Fox,

. Le chancelier de l’Ixchiquier a déclaré en cham-
bre quele gouvernement an glais avait Fait des avances
au montant de 39,000. & la compagnie du célèbre
Tunnel sous la Tamise, qu'on essaye de co npléter.
 

Les avis da 29 mai, regus par le Formosa, assu-
rest que la uomination de la commission pour le Ca-
nala n'avait pas été complètée de manière à deve-
nir publiquement connue, à la date du 23 mai, lors-

gendre du loi, faisait partie de la commission ou

Quelques-unes
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non, et r gut réponse dans In négative. Il parait
tout prosibte que jusqu'au 26, rieu n’était connu
À Loudres à cet égard Nous ne pouvons consé
fremme à tendre aucune nouvelle par le paquebot
de Liv -rp ol qui n'est sorti que le 77 Les paque-
hats du ler et du 5 de juin, peuventarriver dansele
cours d'une semaine, utais Ceux des dates sitivantes,
seroat probablement, cone d'ordivaire, détenus
lony-tempe eu ater, Si le paquebot du8 juin n’ap-
itr « pas de nouvelles, nous ve pouvons rien ospé-
verde certain avant la fin du mois, temps où il auri
fallu encore remettrela réunion de la législature,
A

, Durant les trois ou quatre deruiers jours, plus
sieurs combats où rixes sont surveuts entro des par-
ticuliors et des réunions. Les charretiers Cana-
diens et Irlandais se querellèrent mardi soir dans ls
vue St-Pierre et se donnèrent de vilains coups,
commencés sans haines, mais qui un pen plus tard
canseront des divisions permanentes entre les partis,
Ces rixes sont disgracieuses pour les doux côtés, et
l’on devrait les prevenir. Dans toutes les villes de
In métropole, il y a des officiers de police pour lv
Jour, qui mettent immédiatement ordre à ces trou-
bles, of étant toujours stationués daus les lieux les
plus fréquentés, ils empêchent les petits lurcius et
parviennent à supprimer de semblables désordres,
ce qui peut presque toujours se faire lorsqu'ils com-
mencent et que lu réunion du monde n’est pas con-
sidérable.
ee,

Nous donnous ici les dates où s'assemblent lés
différentes cours de tournée pour le district de Qué<
Lee, dans le cours de cemois. M. le juge Bowerr
est parti pour y assister :-—
Kamouraska,—Vendredi et samedi, 3 ct 4 du

courant.

L'Istet—TLundi et mardi, 6 et 7 du courant.
Saunt- Vailier,—Joudi et vendredi, 9 et 10 du

courant,
Sainte-Marie (Nouvelle-Beauce)—Lundi et mar-

di, 1% et 11 du courant.
Cap Santé,— Landi et mardi, 20 et 21 du courant,
Lothiniére,—Mercredi et jeudi, 22 et 23 du cour

rant,
Suint-Toachim,— Lundi et mardi, 27 et 28 du

courant.
 

Un incendie éclata ce matin vers nne heure ef
demie dans la maison de M, Gernuin Deblois, rue
Saint-Jean, à sa jonction avec la rue du Palais
Elle était habitée par M. Harvicker, ancien fabri-
quant de talme, ct un nommé M. Oakshott, orfèvre,
qui n’y était quo depnis quelques sermuines. Il pa-
raît que le feu se déclara dans une Lâtisse en arrière,
destinée à fabriquer du tabac, et daus laquelle on
faisait usage de beaucoup de chaleur. Decette bâ-
tisse les flammes atteignirent ln maison qui à sa de-
vanture sur la rue, et celle-ci (une longue maison de
pierre à deux étages, ) aiusi que diverses bâtisses de
pierre en arrière, furent la proie du feu dans une
couple d'heures, Le moulin, le fonds do commerce
et le mobilier de M. Harvicker étaient assurés chez
les deux sociétés de Québecet de PP Alliance au mon
tant de 1200, mais cette somme ne le dédomau-
gera pas on entier. M. Oukshott n'avait rien d’as-
snré, et heureusement, il a pu retirer presque tous
ses outils et ses meubles. Le propriétaire des bû-
tisses ne les avaient, nous apprenons, pas assurées.
Les maisons voisines, habitées d'un côté par MM.
Shaw & cie. comme magasin de taillanderie, et de
l’autre par M. J. Gagné, furent protégées sans rece-
voir grands avaries ; mais quelques bâtisses er 

jusqu’à ce qu’il soit plus favorable 

arrière d'elles furent brûlées ou endommagées.
Nous n'avonsjamais été témoins d'une plus grande

indifférence chez le public nu sujet des incendies
qu’il existe maintenant. Près d’une heure après
que l'alarme futsonnée À la Basse <ille, de quatre
À six personnes seulement avaient monté la côte
de Lamontagne pour s’y rendre, et il nese trou-
valent que trois pompes et nue demi-douzaine de
charretiers sur les lieux. Les associations d’assu-
rance n’ont pas encore une senle pompe à feu, quoi-
qu'à venir à l’année dernière elles aient retiré de
grands profits de leur commerce, et le conseil-de-
ville a confondu tout ordre et mis partout la dé-
route et la chicane entre les sappeurs-pmupiers, JE

| ne faut qu’un accident fâcheux pour rendre la moitid
de la ville la proie d’un incendie.

Les troupes, depuis le grand coup du théâtre pa-
triotique de la maison de mauvaise renommée, fau-
bourg St-Jean, v’assistent plus aux incendies, ier
soir cependant, le 79e delirne qui a figuré daus cette
même affaire, pouvait atteindre l’incendie de la cour
des casernes dites d:g Jésuites, et ayant abondance
d’eau dans leur puit de cour, ils formèrent nne li-
frne, et placés sur le mur qui duminait les bâtisses
enflammées, rendir-nt d'utiles services,
 

Précis d’une conversation tenue hicr matin par un
monsieur, avec le frère Morelli, de l’Hospice de
Mont St.- Bernard, en Suisse :—
“ Le frère Morellia des manières très franches

et donnelibrement tous les reuseignemens qui regar-
dent sa mission. Il à des documens signés de l'é-
vêque de Kinsston (M. MeDonald,) Haut-Canada,
et de son compatriote, M. Gugy, shérif de Mont-
réal. 11 dit que hospice a une race de chiens qu'il
à conservée depuis neuf cens ans, et qui sont expé-
diés dans les mauvais temps (les frères sortant les au-
tres jours) à lu recherche des voyayeurs, ayant un
panier peudu au cou, coutenunt du pain, de la vie
ande et du vin ; ces animaux preonent d'abord le
grand chemin et ne manquentpas de s’apercevoir sû
quelque voyageur s'est écarté ; ils suivent alors ses
traces, et lorsqu'ils les out rejoint, leur offrent les
provisions qu’ils portent ; s'ils sont accablés de froid
ou malades, ou ne peuvent les saivre, les chiens
retournent immédiatement à l’hospice, et aboient
pour annoncer que des voyageurs sont restés eu ar-
rière ; quelques-uns des frères suivent les chiens
&vec des litières toujours prêtes pour cet usage, et
se rendent sur les lieux, le chien ne manquant ja—
mais de prendre le chemin le plus court pour seren-
dre au lieu où est le voyageur. Tout voyageur, ri-
che ou pauvre, on en détresse, peut demeurer
trois jours à l’hospice gratuitement—la règle étant
de ne recevoir aucun don quelconque ; s'ils sont
malades, ils sont soignés jusqu'à ce qu'ils soient ré-
tablis, et si le temps n'est pas propice à voyager,

L'usilede ce=
hommes charitables est perpétuellement environne
de neiye. Napoléonles à plus aidés qu’ils ne l’u-
vaient été avant ou depuis.”
 

Nous avons le nom de l’individu qui nous commre-
nique les faits suivans, qui sont, il n’y a point de
doute, vrais :—
Monsieur l’éditeur; Permettez-moi de vous iu-

former d’un fait qui est arrivé samedi eutre 4 ct 5
heures de l’après-midi. Un jeune homme inatitu-
teur à la Pointe-aux-Trembles ayant reçu son salaire
et étant éloigné de 3 milles de la ville sur le chemin
du Carouge ; il fut attaqué par trois scélérats qui lan



saisirent les deux mains tandis que l’un d'eux lui
enleva tout son argent qui était d'environ £I0 et
Bu montre ; il se défendit aveu beancoup de courage,
mais ils étaient trop forts pour lui ; ayant entendu le
bruit d'une charette ile prirent la fuite et en même
temps le jeune homme les poursuivit et en
ayant saist un qui avait sa montre, il le prit par la
gorge et la lui ôta; le voleur sans perdre de temps lui
donna un coup de poing tandis qu'il mettait ra
moutre dans sa poche et s’échappa. La montre fut
tout ce qu’il put recouvrir.
Québec, 30 juin 1835.

Marié :
Mardi dernier, À Ste. Anne de la Pcratière. par Messire

Priunchaud, Vital Têtu. Ecuyer. Marchand de Québve, à
Demoiselle Virginie hier. fille de François Ahi.r, ler
et nece de Me sie Painchaud.

UN TEMOIN,

iat  

Dicédés.
A l'Isle Verte, Lundi, le sreur Louis Côté, ancien et

respectuble cultivateur duHeu, à l’âge de 80.
A St. Benoit, le 22. Dile. Angèie Girouard, âgée de 29

ans, sœur de J J. Girouard. écuver, M PP.
A ‘l'errcbonne, le 25, Dame Marie Luce Hélène De-

lorme, épouse de M. Edouard l’ascal Rochon. agee de 40
anset 9 mois, Pendant sa maladie incurable elle se résip-
na de bonne heure et montra, durant sa maladie, une ler.
meté tout à fait chrétienne.

BUREAU DE MEDICINE DE QUEBEC,
; Morer-Direu, 2 Juin.

FL y aura une Assemblée Trimestrielle des Mem-
bres de ce Bureau, pour l’examen des Candi-

data à l'étute et à la pratique de la médecine, LUNDIle
Gejour de juillet prochsin, à DIEUX henres de l'après-midi

J Z NAULT, Secrétaire,

VIS.—La Soussignée ayant duemeut été élue
tutrice & Sarah Caroline Moorhead, seul enfant

vivant isca de son mariages avec feu John Moorhead,
Ecnyer, Officier à demie-solde au service de Sa Mnje té,
prie ceux qui peuvent devoir à la succession dudit défunt,
ou q ont des réciamations contre sa succession de s'adres-
ser l’un nu l’autre des soussignés,

MARGUERITE DUBFRGER, Tutrice.
G. BB. PARSBAULT, Subrogé T'uteur.

Québec, 24 juin 1835.

1 À soussirnée, commune en biens avec feu son
mari, Jostein Pacaun, écnyer, en son vivant,

marchand, des l'rois- ftivières, et Tl'utrice élue en justice de
res enfans mineurs, prévient le publie et particulièrement
les Cépiteurs de sa ci-devant communauté avec son dé-
funt mari, ainsi que ces propres debiteurs, de ue payer qu'à
elle-même, et non à d’autres, à moins qu’ils ne montrent
une autorisation par écrit signée d’elle, sous peine de payée
deux fois,

ANGELIQUE I}. ACAUD.
Trois. Rivières 2 join 1835.

A VENDREpar les soussignés—
100 quartsde fleur superfine
40 demi-quaits dito dite
500 quarts fleur fine
00 ditn dito moyenne
50 dito dito rejetée

A USS
Rum de la Jamaïque et de Berbice
Vii dle Sherry, eu pipes, Larriques et qnartaut,

P.&D BURNET,
Chambres Commereiales,

 

 

     

 
 

 

A LOUER, pour une où plusieurs nunées,
À UNE FERME considérable, située à environ

trois milles de là ville, sur fe chemin de Ste. Foi. Pour
les particularités s'adresser à

H.J CALDWELL,
40 rue St-lrerre.

, LOUER.— Une maison prés Plglise de
St. Charles, avec de jolies dépendances,

cemmode pour une famille qui desirerait passer
l'Eté à ls Campagne.—S'adresser à

J. CHABOT, Avocat, Québee.

 

Quéêber, 0 janvier 1855.

851

a Avil 1835,

VENTES PAR ENCAN.
Par J. M. FRASER & Cie. le VENDREDI, le 3 du
courant à UNE heure, sur le quai de Buteauw rue St.
Pant, pour le compie des nssureurs et autres intéressus.

ES articles suivans sauvés lors du naufrage du
brick CLYDE, Ferguson, Maître, de Troon :

1 Cable de Chaine de 93 Lrasses
1 Ancie
1 Canon avec affut
2 Grues tournantes
1 Cobestan avec essicu de fer
0

1

 

Pompes de plomb couvertes en bois
Pompe de l’avant

i Instrimment de l’ompe
2 Poulies
4 Couvercles de fer pour pièces de bois
Une Grosse Poulie, Deux /fcarts
1 Cap de Beaupro
Unlot de Calmoutons Jiés avec fer, &c. &e. £ce

Ter Juillet, 1835.

Savon, Chandelle, Marchandises, &c — Par M. CHINIC
à <a chambre d'encan, VENDREDI, 3 du courant,
UNE heme.

INGT Boites SAVON,
20 dito  CIHANDELLE,
25 douz faulx d'Allemagne
5 quintaux acier

80 quarts cloux
Une quantité de couteaux, cnillère, ciseaux et autres ar-

ticles de coutellerie trop longs à détailler.
—\USSI—

6 caisses chapeaux de soieet de castor superfins.
—APRES QUOI—

13 ballots marchandises consistant en draps suporfins,
flsnetles, cotons, mousselines, indiennes, gingham, Gros.
de.Nuples, bas et tine variété d’autres articles,

Québer, 1 Juillet 1833,

GRANDE VENTE DU SOIR.
Par G. D. RALZAVRETTI, à sa chambre d’encan,
VENDREDI prochain, te 3 dua courant, à SEPT
heures, sans réserve. les Marchandises suivantes, dé-
chargées récemment:

UIT Boîtes de Marchandises de Goût d’Angle-
terre, de Franceet d’Allemagne, consistant en

Porcelaine Française, Horloges de Goût couvertes en
verre, 2 Meubles superbes à musique jouant cinq airs bol-
lane, un assortiment élégant de Bijous de Birmingham,
Mourres d° Argent et Pendules, crayons, boites à ouvrage
et pupitres de bois rose. Boustoles. T'elescopes pour la nuit

et le jour, Pipeset Tabatières de Goût d’Al'emagne, Boites
élégantes à liqueurs avec quatre ou six bouteilles de verre
coupé, Livreset Vues de valeur, un ballot de tapis d'été,
colliurs de vraie corail, cuillèrs d'argent d’\llemagne, 50
douz. d'huile pour les cheveux, et une grande variéié d’au-
tre» articles trop lougs à détailler.

Les conditions de la vente sont de l'argent comptant à la
livraison des articles qui se fera SAMELI MATIN A Dix heures.

Québec, 2 juillet 1835.

ParJ. M. FRASER & Cre. à leur Magasins, le dA-
MEDI 4 du couranta UNE heure,

INQUANTE doz. Faulx,
20 doz. Manches de Faulx,
50 dez. faucilles,
50 barrils Peinture brune Spanish Brown
30 rouleaux cordage à paten'e
20 quarts brai, 2 quarts vernis
10 quarts \astic, &e. &e.

mAPIRES QUAI—
1 bale 6-4 merinns,
2 caisses batiste fleurie à fond noir
2 Caisses indiennes À fond blanc
1 do 9.8 mouseelines de gout

1 balecoton à chemises, barres larges
1 do $ imériros, ; ;

Ft un assortiment de draps et casimires, toiles fines,
mousselines et jaconet, bas, &c.

(Québec, 2 juillet 1835. =

* a atlas, Quincatiieris, Marchandises Séches,

Yanrae MAX HAM & BOURNE,A leurs Magasine-
1.UNDI prochain, 6 du courant. à UNE heure pré

cine,

 

 

ILLE Minots excellentes patates Irlandaises,

3 tonneaux de cuir, contenant 11 doz. de

petites peaux. 16 dos. grosse peaux de veau, 55 cd'és de

peaux de cheval tonnées.

£0 cords Butt et 75 paires souliers forts,

5 tonneaux quincaillerie. contenant coutean de table et

de poche, cutllers, ciseaux, faillanderie et poëles à frire,

1 tonneau de laulx A patente.
APRES QUOI

Un assortiment général marchandises sèches propres pour

la saison,
2 Juillet, 1825.

SOCIE'TE' CHARITABLE DES DAMES DE
QUEBEC POUR 1.K SOULAGEMENT DES

ORPIIELINS.
ES Dames de cette Société offrent leurs plus
sincères remercimens au généreux inconnu qui

à bien voulu leur fatre tenir la somme de Z25 156, pour le
soutien de cet établissement.

Par Ordre,
HENRIETTI MARETT,

Québre, 50 juin 1835. Srcrétaire.

N° VEAU Magasin de Clincaillerie et Magasin
général en gras et en détail, No. 10, Rue de la

Fabrig w—Québee,
Les soussgné prend la liberté d'annoncer qu'il reçoit

mainienant À l'É ablissement sus-nommé un assortiment
étendu et très complel de clincaillerie, coutellerie, arteles
debronzeet argentés &c &c. lesquels seront vendus à dus
prix très modérés.

JOSLEPII MOORE ROSS.

 

5) Juin 1855

JAMBONS IRLANDAILS.
LE Soussigné atrend journellement une quantité

de jambous de la première qualité.
G. 1. PARKE,

Qua de McCallum.

RUM A VENDRE,
INGT-CINQ Tonnes de RUMfort et de bon
gout, de la Grenade seront déharquées demain

du Mary L''Espés nee, Rey Mai ce, sur le quai des Ludes,
et seront vel. dues près du nationent. —S'adresser à

TILOMAS FROSTE & Cie.

 

 

20th Juin (875.

EUX-CENTS Quarts de LARD IRLAN-
DAIS Prime Mess, recus par I' Ariadne, con-

stamment en maim, Buel da Haut- Canadas, Lard, Karine,
&e. en quarts et demquarts.

A. GILMOUR & Cie.

 

29 Jnin 1875
 

AVIS

E Soussigné vient de loner le QUAT et le
HANGAR ou Magasin commodes et centrale-

ment situés, au bout de la rue Saint-Jacques, appartenants
a Henny Arkinsons Feuyer, oli 1] est prét a recevoir les
effets et marchandises qui lui sernient cousignés, et i se
charger des affaires qui lui seraient confiées comme AGENT
General et MancHAaND À CommissioN. Il fournira le
quoiage et le magastnage à des conditrons avantageuses.—
se inagasin, par sa construction, est bien approprié aux

(graine, aux fruits, farines, e:c.
W. TREMAIN.

24 mni. 1835.

VINS FRANCAIS A VENDRE.
E soussigné offre en vente :
Vinat caisses Vin lrauçais, récemmentarrivé,
Vin d’ Hermitage blanc et rouge,
Vin Côterôlie do. do.
Vin St l’erry blanc grand mousseux et non mousseux.

Le tont garant de la première qualité qui ait jamais été
impurtée en ce pays.

 

G. DD. BALZ\RETTI,
8 No. 9, rue du Palais.

 

100 quarts Lard supérieur (prime)
2C0 da da (prime mess)
50 tinettes Beunedu H. C.
10 barils Surndoux supérieur
40 balles de l'abac en feuilles de la Virginie

1 caisse de Cigarres supérieurs, [maique de Brown]
100 boîtes de Savon de Montréal

Vin rouge deSicile, Whiskey de Montréal, Raisins,
Farine d'Avoine, Barley, etc.

—AUSSI,—
Aitendus tons les jours de New-York :—

100 quarts de Résine
100 do DBrai
50 do Gondron
40 tierces de Iüz nouveau

TORRANCE & YOUNG.
Québec, 4 juin 1875.

FFETS non reclamés,
Adressés an,

Cul. Delatre,
1 quart de verrcre,
a bord du Witham

Drummondville, Windgate,  Liver-
Haut-Canada. pool

Point de marque, un rouleau de plomb en fenillle.
Les articles susdits débu qués de la Bargue Captain Ross,

D. Morton, Maîtres de Liverpool, ont eté envorés au ma.
gasin du Roi et s'ils ne sont reclamés dans le tems prescuit
seront vendus selon la loie

HENRY W. WELCII,
10 Juin, 1835.
 

ES Soussignés, Agens pour la vente des clous,
dits (beaver cut nuils) comme aussi de cardes

à moulins et à mains, auront toujours en main un assur:
timeut et pourront fournir les commerçans à des (aux mo-
dérés.

J. M. FRASER & Cie.
Québec, TG mai 1835.

A VENDRE. .
112 ONNES, 5 pièces du supérieur rum de
~ la Jamaïque, reçues par le Douglus,

>Ospray etle Seaflower, parte V à 15,
5 boucauts sucre de la Jamaique, 12 quartsde gimgembre

non moulu.
— Aussi en main—

Excellent rum de la Jamaïque, regu par le John Dell,
de Liverpool
Rum de Demerara, jus de citron, piment, quelques pi¢ces

de Madère et de Gemièvre,
50 M, douves de chène rouge. fil à saumon,

D. FRASER.
Québec, 24 Juin 1835

VENDRE PAR LES SOUSSIGNES :—
Champagne petillant, “ Joly,”
Dito dito “ Stock,”

Vin de Port supérieur, dernièrement importé,
Dattes préservées en jarres,
Oranges et Citrons frais,
Beurre Salé. justement arrivé,
Fromage Américain da,
‘l'abac de Cavendish, 32 à la livre,
Ladies’ Twist, do. do.
50 Quarts Lard [rlandais.

GIBB & SIIAW.

 

Basse- Ville, 22 Juin.

LES SOUSSIGNE'S O-FRENT EN VENTE.

UMde Demerara et des Isles sous le vent, en
tonnes et en quarts.
Cussonade claire,
Vin de Madère en quarts
Do. de Lenvcarlo, en pipes et en pièces.

—AUSS1—
Lard supérieur, (inspecté cette année,)
l'œuf du Canada, Mess, Prime Mess et Prime, en

quarts et demmi-quarts.
Fleur superfine du Canada,
Excellent beurre en barrils de 40 à 80 Ibe,

J. W. LEAYCRAFT, DUNSCOMB & Cr.
Quai des Indes, 22 juin 1835,

 

 
Lmsoussignés ont À vendre, à leurs Magasins»

coins des rues St. Pierre et St. Paul, ci-devant
occupés pur Wus. Budden & Cie, les articles suivans, sa-
voir.—

ter anglais, rond, quarré et plat, grosseurs assorties:
Fer à cercles, fer du Canada, double et simple
Acler de Crowley, tempéré et fondu
Superbesclous à cheval et à bardeaux, du Canada
Enclumes, étaux, bêches, pelles et poiles
Chsînes pour radeaux, de fer
Grilles, pot'es du Canada, cambuses pour vaisseaux
l'lomb en feuille et en barre, plomb à tirer, assorti
Poudre B, F, FI, FFF, et en vuites
Cordage, fil de cordonniers
Vitres, huile de lin bouillie et crue
Ean-de- vie de Cognac, vin rouge d’Espagne, pipes.

AUSSI,

Chaines à patente, d’Acraman, et ancres pour vaisseaux
à 600 tonneaux.

de 50 GOLDSWORTHY, TOWNSEND & Cie.

Québec, 3 mars 1835
.

à VENDEE PAIL LE SOUSSIVA ES.

RAIE, Résine, Esprit deThérébentine,Cordage,

étonpe, Vernis, Bouchons, balets de tapis,

Chandelles, Lard Irlandais, Bœuf de pritme et prime mess,

Pois. ;

Eau-de-vie de Cognac en pipes et en quarts,

de Hollande, en dito, ct en caisses, Cassonade.
A , Sh 1 de Port,Vin de Madére, (ESSRODGER DEAN & Cie

Genièvre

Québec, 25 mars 1835. 

VENDRE sur le QUAI DE BUTEAU, Cul-
de-Sac :—
100 bales l'ahac en Fenilles de la Virginie
10 boucauts Tabae du 1. LC.

100 quarts tabae en torquettes
75 duumi-querts duo ‘
53 sacs de café
3 baler dito de Mocha
6 quarts d'ind go
5 pipes Genièvre de Hamburgh
8 tonnes de Whuskev

30,000 Cigarres de la Havanne
75 vues de riz
50 do de poivre.

—AUSSI—
Lard, Bœuf, Farine d’Avuine. Orge, Avoine, Pois.

D. VASS & Cie,

A

 

VENDRE par les soussignés :—
25 quarts suif à chaudelle de 7

Ruwie,
500 boites du meilleur savon de Li- | Par le John

verpuol, 7 Francis de Li-
500 boîtes vitres, de grandeurs as. verpool.

sorties,

110 quarts cloux et fiches,
10 balles Osnaburgh,
8 do. tole à draps de Dundee
15 do. toile à voiles blanchie et

non blanchie,

10 do. lignes et ficelles assorties
USSI-—

Un assortiment de Cordage a patente, fil carret,et corde
blanche, &c. &e.

J. M. FRASER & Cie.

Par I’ Isabella de
Dundee.

Quéhee, 25 mai 1835,

A VENDRE par le Soussigné :—10,000 madri-
ers d'épinette, 12 x 9 x 3, de première et se-

cunde qualités. .
2,000 madriers de pin rouge, 12 x 9 x 3 seconde

qualné,
2,000 do do 8x9x3
Lattes de proche
10,000 plauches de pin, pour le marché des Iles,

JAMES B. EDIE.
Rue St. Paul, Québec, 18 mai, 1835.

A VENDRE.
8 IECES Du meilleur vin de Madère,

23 Quarts, reçus par I'Eleutheria de
Londres,

—AUSSI—
2 Demi quarts de veritable vin rouge de Constantia re-

çus par la même voie, c’est un article qui n’a peut-être
Jamais été importé pour ce marché, et se vend à Londres
un Louis la Boutvi.le. E

—Er—

75 Caisses de véritable Genièvre de Ilollande,
30 Paniers de Champagne.

J. D. BALZARETTI,
Québec. 50 mai 1855. Rue du Palais, No. 9,

A VIEN Ditis, ran à l'KINSUN. USVORNE & Cto.
ADRIERS de pin rouge, de 24

10,000 Ï pouces d'épaisseur, descendus
l’année dernière, et mainienantau Cap Rouge.

Québee, 16 mai 1835.

Charbon de Newcastle ct ce Sunderland.
T ECEMMENT ARRIVE” et à vendre par les

Soussignés, CIARBON PE NEWCASTLE ET DE
SUNDERLAND, pour grilie—qui se débarque maintenant et
sera livré tout eriblé,
Aussr—Une cargaison de charbon supérieur pour l’usage

des forgerons.
JAS. TIAMILTON & Cie.

EBARQUANT du Hebion, de New-York, sur
le quai de Buteau, Cul-de-Sac,
75 quarts et boites de ‘l'abac, No. 1.
25 uerces de Riz, nouveau de la Caroline,
25 sucs de café verd de Porto Rico.

DAVID VASs & Cir.

 

 

   
AVENDRE PARLES SOUSSIGNE'S,

petR Supertfine, Fine et Moyenne,
Sel de Liverpool,

Charbon de Newcastle et de Sunderland,
Briques, et bouteilles à vin.

JAS. ITAMILTON & Cie.

EBARQUANT MAINTENANT sur le Quai
de BUTEAU, Cul-de-Sac, et à vendre :—
50 petites boîtes beurre excellent,

 

100  Dboites chundelles
100 do savon
20 caisses Thé Iyson Skin
5 do do Young Hyson
1 caisse contenant thé Hyson en boîtes,

20 caisses de Thé Bohea.

D VASS&Cie
DISSOLUTION DIE SOCIETE.

iA Société de 1IOLCOMB & LATHAM, est
de ce jour dissoute par consentement mutuel

Les afTsires seront, à l’uvenir, transigées par R, Latnan,
seulement, lequel paiera toutes les demandes contre Hor-
coms & LATHAM et est autorisé à retirer toutes leurs duttes.

s. R. IHOLCOMB,
R. LATHAM.

 

Québee, 15 mai 1875. . ;
M. LATIAM Et autorisé à percevoir toutes les créances

du soussigné. S. F. HOLCOMB.
Québec, 15 mai 1835.

 

LA TITAM offre en vente, les articles suivant:
e au ci-devant magasin de Iolcomb & Cie.

coin des rues St. Panlet St. Dierre :
2000 quarts de farine superfine, fine et moyenne
600 quarts de dito sure
150 do. de lard, Prime Mess, Mess § Prime,
80 tinettes de beurre
60 do. de saincoux
70 boîtes de chandelles
50 quarts de pois.

AUSSI,
Tabac en fouille, biscuit en sacs, houblon, crackers de

Boston, langues en barrils et demi barrils; jambons, balais
À tapis, &e, &c.

R. LATIFAM.
Quéhec, 15 mai 1835.

VENDRE:—HUILE DE LIN bouillie et
crue, en quarts de 30 jusqu’à 70 gallons.

JOLIN GRANGER,
G juin 1835. Rue du Sault-au-Matelot.

MAXHAM & BOURNEont à vendre Eau de-
- vie, Genièvre, Vins, Savon et Chandelles de
Liverpool et de Montréal. Moutarde, l’eintures de toutes
couleurs, Vitres, Papier lost, Pot et à Enveloppe,etc. etc,

Québec. 13 juin 1835,

VERTISSEMENT.—Le soussigné ayant été
ce jour appointé par le Cour du Bane du Roi,

cursteur i la succession vacante de feu JEAN DAPTISTE
MALTINUCIO, ci devant de Québec, marchand, décédé, ini
forme les personnes qui doivent à la dite succession qu’il
exige qu'elles payent immédiatement entre ses mains lu
montant de ce qu'elles peuvent devoir ; et prie celles qui
ont des réclamations contre la dite succession de lui pro-

duire leurs comptes duement attestés, D
G. D. BALZARETTI,

Québec, 12 juin 1875. Curateur.

E Soussigné ayant été duement nommée Cura-
teur à la succession vacante do feu Pierre

Boutin, en son viuant Marchand à St. Vallier, requiert

tous ceux qui ant des reclamations, contre la dite succession
de les présenter duetnentauthentiquées, sous un moins de

cette date ; et ceux qui sont indettés envers icelle de payer

sans délai JOHN FRASER.
Québec. 20 juin 1835.

V18.—Les soussignés transigeront des affaires
à Québec, comme ci-devant, sous le nom de

Wa. Buvpry & Cie par le moyen de leurs Agens J. M.
Fraser & Cie. les quels auront constamment en moin,
un assortiment de quincaillerie, chaines, vitres, plomnb a
tirer, plomb, en feuille peintures, etc.

Ft de leur manuficlure.
Clous coupés, de toute description, cardes à lain pour

moulins et à mains, haches d'acier,
BUDDEN & VENNOR.

Montréal, 18 mai 1835.

VIS.—Les Soussignés étant entrés en société
à commencer du premier du courant, continu-

ent les affuirs c1-devant conduites par eux sous les nom des
Grorae Svsrs& Firs et Roser Pore Ross sous le nom
de Syanrs & Ross.

GEO, BURNES SYMES.
R. P, ROSS.

Québec, mai, 1835. 
—

 

VIS.—Le roursigmé ayant transporté son Bu-
reau d'Encanteur et Courtier ou lieu bien

connu, No. 9 vue du l'alnis, vin-à-vi6 de l'AibioneHotel
ot nyant dus dépendances considérables, de grandes vontés
à l'épreuve du feu, et reconnaissant les faveurs qu'il a déja
reçues depuis qu’il à commencé son ci-devant Éabilsse-
ment, il en sollivite, uvec confiance, une continustion, et
et il espère que par son attention aux intérêts de ses amis
et «es pratiques l’on verra qu'il lesrrendra justice et qu’il
recevra ce support qu'il sollicite humblement,

G. D, HALZARETTI
Quéhee rue du Palais. 2 Mai 1835.

CHAMUREL D'adsses vil HE
Québec, Je. Février 1810.

ESOLU,—Qu'aprèe la fin de la présente Ses-
sion, avant qu’il soit présenté à cette chambre

aucune péution pour obtenir permission d'introduire un
bill privé pour ériger un pont où des ponts; pour régler
quelque commune, pour régler quelque chemin de barrière
ou pour accorder à quelqu'individu ou à des individus quel-
que droit où privilége excluaf que conque, où pour slté-
rer ou renouveler quelque acte du Parlement l'rovineial
pour de semblables objets, ilsera donné notce de telle ap-
phieaiion qu'on se proposera de faire dans la Gnzecte de
Québec, et dans un des papiers publics du distriet, s’il y
en a,et par une affiche posée a la porte de l'Iogiise des pa-
roisses qui pourront être intéressées À Lelle application ou
à l'endroit le plus publie. s'il n'y a point a’ Elise, pendant
deux mois, au moins, avant que telle pétition soit préseu-
tée.

12 Mars, 1817.
REesoLu —Qu’d I'avenir cette Chambre ne recevra des

péutions pour des bills privés que dans les premiers quinze
jours de chaque session.

22e. Mars, 1819.
Resocu,—Q'aprû la présente session, avant qu'il soit

présenté à cette chambre eucune pétition pour obtenir per
Mission d'introduire un bill privé pour ériger un pont de
péage, Ta personne où les personnes qui se proposeront de
pétitionner pour un tel bill, en donnantla nouce ordonnée
par la règle du troistèmefévaier nul huit cent dix, donne-
ront aussi de la même manière un avis nouflant les taux
qu’elles <e proposeiont de demander, l'étendue du privi-
lége, l'élévation des arches, l'espace entre les culées ou
piliers pour le passage des cajeux, cages, ou bâtimens, et
mentionnant si elles se propusent de bâtir Un pont levis ou
non.

4e. Mars, 1824,
ResoLu,—Que tout péritionnaire demandant uv priyi-

lêge exclusif, déposera entre les mains du greffier de cette
chambre une somme de vingt-cinq livres avast que le bill
pour tel privilége exclusif soit passé à la seconde lecture,
pour payer en partie les dévenses du dit bill privé; laquelle
sommie sera retnise aux pétionnaires s'ils n’ubticnnent pas
la passation de la loi

(Attesté )
Wi. B. LINDSAY, greflier assemblée.

Les Imprimeurs de Gazettes et autres papiers publiés en
cette l’rovince, sont priés d'insérer les résolutions ci-dessus
dans leurs papiers respectifs daus les langues dans les-
quelles is sont publiés, jusqu’à la prochaine assemblée de
la législature,
 

BUREAU DU GREFFIER.
CHAMBRE D’ASSEMBLE’E,

Québec, 17 Avril 1835.

E Greffier de la Chambre d’Assemblée recevra
des propositions jusqu’à l’ouverture de la pro-

chaine Sesston pour l'impression du Journal, Appendice,
lsills et autres ouviages de la Chambre d'Assemblée. pour
les dits ouvrages être donnés à la persunne où aux per-
sonnes qui feront les propositions les plus bases et les plus
avantageuses, en un où plusieurs Contrats, cependant, de-
vant renfermer en entier au moins un des articles ci-dessous
meutionnése

Les dites Propositions devant être faites dans la formes
suivante savoir :

URNAL.
Chaque Feuille o’ fmpression sur
bou Papier, en Cicero, et méme
format que les Journaux des
aunées derniéres, ouvrage uni,

Duo do, do. avec régiettes
et chiffres. - - - -

APPENDICE.
Chaque Feuille d'lmpression
mème format, mêmes matériaux
même caractère que le Journal,

ler 100. 2d 100.

ouvrage uni - - -
Dito do. do. avec réglettes

et chiffres, - - - -
Dito du. do. en l’hiloso-
phie, ouvrage uni, -

Dito do. do. avec réglettes
et chiffres, - - - -

Dito do. do, en Petit Ro-
man, ouvrage uni, - -

Dito do. do. avec régleties
et chiffres, - a - - -

Dito do. do” en Detit
Texte, ouvrage uni, - -

Dito do. du. avec réglettes
et chiffres, . - - -

BILLS.
Chaque Feuille sur le format nr-

dinaire, bon Papier, en Civero,
Rapports de Comités. Communi.
cations de l'Exécutif et autres
Duocumens qui doivent fairepar-
tie du Journal ou de l'Appen-
dice, dont l'Impression sera ur-
donnée et faite pendant la Ses-
sion.

Par 1000 M de composition.
Pour le Papier et l'Impression
par 100 Feuilles, - --

Pour les mêmes ouvrages à être
faits pendant la vacance séparé-
ment du Journal ou de l’Appen-
dice. - - - - -

Par 1000 M de composition.
Pour le Papieret | Impression par

100 Feuilles. - - -
Pour Lettres, Circulaires, Blancs

et autres Impressions non com-
prises dans les classes ci-dessus,

Par page d’Inipression de 2600 M.
N.B.— Des échantillons du Papier
devront accompagner les propo-
sitions. .

Wx. B, LINDSAY,
Grefl. Assemblée

L'ALLIANCE BRITANNIQUE EI ETRAN-
GERE.

OMPAGNIE d'Assurance de Londres pour
/ lu vie et contre l’Incendie, établie par acte du par-

lement en 1824, capital #£5,000,000 stg.
Cette compagnie continue à assurer les biens de toutes

espèces contre toute perte ou dommage causés par le feu,
conditions les plus modérdes.

FORSYTH, WALKER & cie,

COMPAGNIE D’ASSURANCE DU OUEST DE

L’ECOSSE.
LE Soussignés sont autorisés par la Compagnie

d’Assurance du Ouest de l’Ecosse, à assurer les
propriétés de tontes descriptions, coutre les pertes ou dorm-
mages par le feu, aux conditionsles plusraisonnables et de
régler ici toutes pertes qui peuvent avoir lieu. aussitôt que
le montant en sera prouvé.

RODGER, DEAN & Cie.

 

Québec, 28 mars 1835.
 

BUREAU DU TRESURIER DE LA CORPORATION,

. Québec, le 12e de Juin 1835.
E soussigné, Trésorier de la Corporation de
Québec, donne par le présent AVIS PUBLIC,

que les livres de Cotisation, pour la présente année, sont
actuellement en sa possession ; toutes personnes proprié-
taires de maisons ou emplaceuwtens ou qui possèdent des
voitures à ressort. des chevaux ou deschiens, et toutes per-
sonnes depuisl'âge de 21 À 60 ans, disposées à composer et
acquitter ler composition personnelle sont requises de lui
payer telles taxes où droits respectifs, portés sur les dits
livres de Cotisation le, ou avant le QUATRIEMEjour
de JUILLET prochain, en conformité à l’Acte de la
Sge. Geo 111. Cap. 5 section 34 à son Bureau No. 12,
rue des Pauvres, lequel sera ouvert tous les jours. Ge
dimanches et fêtes d'obligation excevtés ) depuis NEUF
heures du matin jusqu'à QUATRE heures de l'après
midi

Par ordre du Maire,
FREDx. D'ESTIMAUVILLE,

. Ta. C. Q.

E soussigné a transporté son ETUDE au N°3
Rue ST. LOUIS, près de la Cour de Justice,

en la maison dernièrement occupée par M. Gzo. WELLING
voisine de celle de A. Guar, Ecr. Avocat.

LOUIS PANET, Notaire.

 

Mal, 1835  

VENDRE par le roussigné, an No. 12, Rue
St. Ursale, Haute Ville,

FARINE, AVOINE, ET Bon.
ALEXR. MILLER.

Quéher, @ juin IRSS.

A VENDUE PAR LES SOUSSIGNE'S:=
va DE TENERIF, L. P. et Cargo Braud de

Pasley en pipes et quartauts,
Sherrv brun et pâle en dito
Vin rouge de Sicile en dito
£6 pipes vin bline de Messine
10 barriques Cluret
“Vin d'Oporto, de Madère et Claret en enisses
Cognac Brandy, Otard, Dupuis & Cre. Brand
Rumde ls Jamaique
Vinaigre supérieur de vin blane
Riz des Indes Orientales en sucs
Empuis de Montréal
Plumes du Nord
Cuivre en feuilles, cloux et fiches de cuivre
‘Tuile 4 voileassortie, cordage et Étoupre
Peinture noire, blanche et gra
Goudron en quart et barils
Huile de loup-marin pâle en quarts
Pidges a patente
Grilles à charbon de New-Castle.

Wor. PRICE & Cie.

 

Québec, 3 février 1834.

  

ACKETT & OAKSHOTT, Oxévres et Bi-
joutièrs, rendent leurs remercimens pour les

faveurs paasées, et prenent respectueusement la liberté d'in-
formerleurs amis et le publie en général, qu’ils ont trans.
porté leur atelier de la rue Ste. Ursule nu No. 13, rue St.
Jean, en face de la rue du Palais, et porte voisine de M.
Harvicker, Tobaconiste et sollicitent une continuation des
faveurs dont (ls sont si reconnaissans, Tabatiéres d'or et
d'argent, d'ainans et perles enchassés et Coirmuns, et taus

articles de bijouterie etorfévrerte, exécutés à o:dre, Vieille
bijouterie el argenterie refondues où pris en échange.
1téparations de toute description, dans leur ligne, quelqu’-
inconséquentes. execntéus avec élégance,sulidité et promp-
titude,a bas prix. Médailles faites à ordre ; articles argeu-
tés, mstrumens de musique réparés avec l’attention néces-
saire.
N B.—Fpaulettes d’Officiers, galons, ornemensde cas-

quettes et ccinturens, réparés,

AVIS.
SALLE DU CONSEIL DE VILLE.

MONTREAL, IG Mar 1835.
E Conseil de Ville de la Cité de Montréal, ayant

4 résolu dans sa séance d’hier (Vendredi, 15 mai
1835,) de s'adresser à la prochaine Session de lu Législature
de cette Province, pour en obtenir un Acte autorisant un
EMPRUNT D'ARGENTpour faire l’acquisition de In
propriété sub-tituée appartenant à la succession de feu Sieur
BASILE PROULX,rue St. Paul, en cette ville, pour
taire de son Emplacement une addition au NOUVEAU
MARCHE, que le Conseil de Ville propose d'étendre, à
traversla grève et le fleuvejusqu’à trois cents pieds au Sud-
lost de l'ancien quai de la Huede-s Commissaires ; donnant
à ect'e parue additionnelle de la dite Place de Marché une
largeur de quatre où cinq cents pieds le long du fleuve: et
le Conseil de Ville ayant aussi résolu de se faire autoriser
par le dit acte à pratiquer un CANAL PUBLIC dans
toute la largeur de ls dite partie additionnelle de la Place
du Marché et au-delà pour conduire les immondices de la
ville jusqu’au -dessous des casernes, de même que d'élever
des Leur d'aisance publics de distance en distance.
AVIS PUBLIC est par le présent donné qu'applica-

tion sera faite pur le Conseil de Ville à la Législature Pio-
vociale pourla passation d'un Acte aux fins que ci-dessus ;
afin que toutes personnes y intéressées en puissent avoir
connaissance et se conduire en consequence.

Par Ordre du Maire,
P. AUGER, See. C. V.

 

 

District de cluébecs À
savoir:

Bureau nu GREFFIER DE 1.A Pair,
Québce, 10 Juin. 1855.

ONFORMEMENT à un ordre des magistrats,
Avis PusLiC est par le présent donné, que les

livres des cotisations, qui doivent être prélevées durant Ia
présente année, sous et en vertu des scies 36e Geo, IIT,
chap. 9, et 39, Geo III, chap. 5, (communément appelé
les actes des chemins) ont été filés à ce bureau, oùils seront
et démeureront fous les jours, (d-manche et fêtes excepiés)
entre NEUF heures du matin et QUATRE heures de
Vaprés. midi, pour inspection publique, afin que toutes pera

sounes qui pourraient se croire lézées par le moutant de
telles cotisations, tel que fixées parle co:iseur pour l'année
présente, puissent en appeler à la prochaine cour des ses-
sions générales de quartier de la paix, qui commencera et
siégera le DIXEME jour de JUILLETprochain,

PERRAULT & SCOF,
grellier de la paix,

t= À être inséré en français et en anglais dans tousles
papiers-nouvelles de cette cité pendant trois semädins sue -
cessives, depuis ee jour; et doit aussi être annoncé par ie
crieur dans les mémes langues, dans les rues et faubourgs
de la cité de Québec, avec tonte Ia d lizenee possible.
 

VENDRE par les Soussignés, et justemen
arrivés de Belfast, par le Camilla :

51 douzaines peaux de veau d’Irlande,
26 tonneanx patates Irlandaises.

S'adresser au Capttaine Simpson, à bord, au large du
quai de MeCallum ; ou à

H. GOWEN & Cie.
Rue St, Pierre,

ROBERT CAIRNS, Ju~ion,
MARCHANT TAILLEUR,

No. 20, RUE DE LA MONTAGNE,
NFONWME respectueusement ses amis et le pub-
lic qu'il a reçu par le CHERUB, partie de son

assortiment d'été, consistant en draps superfine, castmirs,
vlentias, soie fleurie et velours, drills, contoons, Aorentines,
Imérinos, etc. etc.— \ussi un petit assortiment choisi de
chapeaux de messieurs. bretelles, gants, Cols et une variété
d'autres articles.

Québec. 21 mai 1835.

Québec. 27 Juin 1835.
 

LE Eoussigné, previent ses amis et le Public
qu’il a transporté sou magasin dans la maison

ci- devant occupée par Me. F, Méthot ou il aura toujours
un des sneilleurs assortiment de Cuir ; et aussi Tabsc en
torquette, Tabac en poudre, Sigarres St. Eustache, Lard,
Saindoux, etc.etc, etc. etc.

. CHARLES F. PRATT.
Coin des Rue Lamontagne et Sault aux Matelot.

Québec. 2 Mai 1835.

VIS.—Tous ceux qui doivent à la succession
de feu WitLtam FinLaY, en son vivant, de

Québec, marchand, sont requis de payer immédiatement
au Soussigné, à son Bureau, No. 16, rne St. Louis; et ceux
qui ont des demandes contre la dite succession, sont priés
de présenter leurs comptes, dûment attestés.

RR. H. GAIRDNER,
Scul Exéenteur,

 

 

AVIS.

ES soussignéss’étant associés comme négociaus
dans toutes les branches, sous le nom et raison

de TORRANCE & YOUNG,oftrent leurs services pour
la vente d'auenns effets confiés à leurs soins, ainsi que pour
l'achat des produits des Îles. Ayant loué les premices éten-
dues, sur le quaide McCallum, ils sont prêts à recevoir
des effets pour vente su emmagasinage.

DAVID TORRANCE.
JOHN YOUNG.

Québec, 20 mai 1835.

PES: hier (Mercredi,) une TRAITE de
M. WiLLiam Brown, acceptée par M. Crorr

pour £25, payable 4 3 mois de date, etdunt le paiement a
éré arrêté. Quiconquel’aura trouvée, recevra une récom=
pense en la remetlontau soussigné.

G. D. BALZARETTI.
rue du Palais, No.

 

Québec,4juin 1835.

A LOUER.—Toute la maison occupé par
tr] le soussigné, située en cette Haute Ville,

au coin des rues Buade et du ‘l'résor.
LOUIS PANET.

Québec. 9 Avril 1835,

VENDRE OU A’ LOUER, cette
ain grande maison neuve et terrein spa-

“% cieux, bien fourni d'arbres fruitiers des plus rares,
avec écurie et remise, situés dans la Paroisse de la Ste. Fa-
mille, He d'Orléans, le tout est bien calculé pour une résie
dence de campagne d'une famille respectable ou un mone
sieur qui aime la chasse.  S'sdresser au

Dr, CLARK.
Lie 4’ Orleans, ler mai, 1835,
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